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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
La nation se donne pour objectif, à l’horizon 2026, que ses parlementaires soient correctement 
formés au principe de la séparation des pouvoirs, fondement de notre État de droit, et de ses 
implications pour légiférer sur toute loi de validation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP proposent qu’à l’horizon 2026, soit dispensée 
aux députés une formation juridique relative à la séparation des pouvoirs et sur ce qu'implique ce 
principe fondamental pour légiférer au moyen d'une loi de validation.

En effet, la manœuvre scandaleuse qui est à l’œuvre dans cet article unique consistant à valider par 
la loi deux arrêtés annulés par la justice participent en l’espèce d’une atteinte manifeste à la 
séparation des pouvoirs et plus globalement à une confusion totale des pouvoirs exécutifs, législatifs 
et judiciaires.
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Par cette proposition de loi, c’est bien l’ensemble de l’Etat de droit qui est attaqué sur ses 
fondements essentiels et en l’espèce, par certains représentants du peuple. En tant que République, 
la France doit impérativement se donner pour objectif le respect de la séparation des pouvoirs, et 
donc qu’une telle manœuvre ne puisse plus avoir lieu.

C’est pourquoi les députés du groupe LFI-NFP proposent qu’à l’horizon 2026, les députés puissent 
recevoir une formation relative au principe de la séparation des pouvoirs et ses implications 
concernant les lois de validation en particulier.


